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Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les
conditions d'attribution et le manque de transparence concernant les titres de séjour dits spéciaux,
délivrés par le ministère aux ressortissants étrangers pour des motifs médicaux. Contrairement aux
titres de séjour de droit commun délivrés par les préfectures dans le cadre du code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile, certains étrangers présents sur le territoire national
bénéficient d'un titre spécial accordé par le ministère des affaires étrangères. Ces titres concernent
notamment des personnels consulaires, diplomatiques ou en mission officielle, ainsi que leurs
ayants droit. Il ressort toutefois que des titres spéciaux peuvent être délivrés pour des motifs
strictement médicaux en dehors de tout contrôle ou cadre juridique transparent. Ces titres
permettent une présence prolongée sur le territoire, sans ouvrir droit aux prestations sociales et sans
que soit clairement établi si les soins sont financés par la France ou par l'État d'origine du
bénéficiaire. Le caractère dérogatoire et confidentiel de ces titres soulève de nombreuses
interrogations telles que l'absence de suivi public, d'évaluation statistique et de chiffrage budgétaire.
Cette opacité est d'autant plus problématique qu'elle concerne potentiellement des prises en charge
médicales lourdes dans les hôpitaux français parfois sans contrepartie. Aussi, dans un souci de
transparence et de bonne gestion des finances publiques, M. le député demande à M. le ministre
d'indiquer le nombre total de titres spéciaux délivrés sur motifs médicaux ces cinq dernières années,
ainsi qu'un focus sur les cinq pays les plus demandeurs lors de ces années. Dans le cadre d'une
meilleure compréhension des modalités de prise en charge des soins médicaux dispensés aux
titulaires de ces titres, il lui demande également si ces soins relèvent du système de santé français
ou s'ils sont à la charge de l'État d'origine. Le cas échéant, il lui demande dans quelles proportions
l'État d'origine paye ces soins. Enfin, il lui demande quelles éventuelles initiatives le Gouvernement
peut prendre pour renforcer la transparence, le suivi et la coordination de ce dispositif.
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